
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_345
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

26 - ACQUISITION DE LA PARCELLE 203AO256 - ÉCOVALLÉE DE
CRÈVECOEUR - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite poursuivre l’aménagement de la vallée de Crèvecoeur
commencé il y a quelques années, en vue de la préservation de ce site naturel offrant une richesse de
biodiversité (animaux en pâturage, vergers, rucher-école) et des cheminements paysagers.

Le conseil municipal précédent avait d’ailleurs, par délibération n° DEL2019_194 du 22 mai 2019, décidé
de demander à la communauté d’agglomération Le Cotentin d’ajouter 34 parcelles comme emplacements
réservés au plan local d’urbanisme (PLU).

La collectivité a depuis mené les acquisitions suivantes : une partie des parcelles 203 AO 253 et 298 ainsi
que les parcelles 203 AO 2022, 367 et 369.

Par  notification  reçue  le  25  août  2022,  la  Société  d’Aménagement  Foncier  et  d’Etablissement  Rural
(SAFER) de Normandie a informé la collectivité de la vente de la parcelle cadastrée 203 AO 256 de
5 712 m² par les  Consorts  TROHEL conformément à l’article L  143-7-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime.

Cette  parcelle,  située  dans  l’Ecovallée,  en  partie  exploitée  en  jardin  potager,  est  identifiée  par  la
Commune de Cherbourg-en-Cotentin comme faisant partie des espaces présentant un intérêt  pour la
conservation de la faune et de la flore du site et avait été repérée comme à inscrire en emplacement
réservé au PLU.

Par avis du 14 octobre 2022 affiché en mairie, la SAFER a informé le public de l’exercice de son droit de
préemption et appelé à candidater pour l’acquisition de ladite parcelle. 

Il est précisé que l’usage actuel de ladite parcelle serait par la suite maintenu afin de permettre aux
personnes utilisatrices des jardins ouvriers de poursuivre cette activité de loisirs et d’autosubsistance
alimentaire.

Le conseil municipal est invité à :

· autoriser l’acquisition de la parcelle 203 AO 256 sise à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de La
Glacerie, Les Rouges Terres, au prix de TROIS MILLE SIX CENTS EUROS (3.600,00 €) ;

· autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à répondre à
l’appel  public à candidatures lancé par la SAFER de Normandie pour cette acquisition,  et  signer tout
document y afférent ainsi que l’acte authentique d’acquisition à recevoir par acte notarié ;

· accepter la prise en charge par la collectivité des frais d’acte notarié, des frais de négociation et de la
rémunération de la SAFER pour son intervention ;

Les dépenses seront imputées au Budget Principal - ligne de crédit 40193.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 24 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0



Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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